
  
 
 

 

 
Protocole sanitaire 

Régate de Noël - 12 Décembre 2021 
 

La régate de Noël organisée par l’Aviron du Bocage aura lieu le dimanche 12 Décembre 2021 au lac du Bocage à 
Fenouillet (31150).  
 
Cellule de coordination Covid-19 :  
Aviron du Bocage représentés par leurs président : Alexandre Delcassé  
 
Référent Covid-19 pour la manifestation : Alexandre Delcassé  
Port. : 06.61.26.15.69  
Mail : delcassealexandre@yahoo.fr  
 
Personnes présentes sur le site de la régate :  
Environ 1000 personnes présents sur le site de compétition, répartition ci-dessous : 
- Rameurs : environ 600-700 personnes 

- Encadrement : Environ 100 personnes au total répartis sur l’ensemble des clubs (encadrant sportif et logistique 
déplacement) 

- Public : environ 200 personnes (majoritairement famille de rameurs) 

- Organisations / Bénévoles /Arbitres / Secouristes : 40 personnes environ  

 

Pass Sanitaire : 

La possession du « Pass Sanitaire » est obligatoire pour accéder au lieu de compétition (rameurs, encadrants et 
spectateurs). Les contrôles seront centralisés à la buvette. 

Il est demandé à chaque club de contrôler le Pass Sanitaire de leurs rameurs et encadrants via l’application TAC Vérif, 
un référent de chaque club devra ensuite montrer les contrôles réalisés à la buvette, un nombre de bracelets 
correspondants lui sera ensuite remis.  

Les personnes n’ayant pas pu être contrôlées au sein des clubs devront se présenter à la buvette (un bracelet leur sera 
également remis suite au contrôle.  

 
Règles générales de conduite :  
- Port du masque obligatoire et systématique pour tous en dehors de la pratique de l’aviron et des activités sportives 
liées (échauffement au sol par exemple)  

 
Buvette  
La buvette servira des boissons et de la nourriture aux participants, elle sera payante. :  
- Une distanciation sociale devra être respectée dans la file d’attente  

- Port du masque obligatoire au sein et autour de la buvette. 
 
Sanitaires :  
Des sanitaires seront mis à disposition des rameurs (indiqués par un affichage) :  
- Désinfectant, gel hydroalcoolique et savon mis à disposition à proximité  
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